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MANDAT

Mon mandat au sein de ce comité est d’établir de façon objective

la valeur relative des différents emplois appartenant à la Section

locale 2000. Il prend en compte autant l’équité interne que le

maintien de l’équité salariale.

Le comité d’évaluation comprend le plan d’évaluation des emplois

de bureau ainsi que l’ensemble de ses modalités d’application.

L’évaluation est l’établissement d’une relation cohérente et

systématique entre tous les emplois. Elle consiste à l’attribution

d’une valeur numérique à un emploi sous forme de pointage selon

les modalités établies au comité. Nous utilisons le plan

d’évaluation comme outil servant à attribuer la valeur relative d’un

emploi en attribuant un total de points. Il est constitué de facteurs,

de sous facteurs, de degrés, de points, d’emplois repères et de

fourchettes de pointages par classe.

Dans ce rapport vous trouverez le nombre de dossiers traités pour

2026.



DOSSIERS EN COURS

DOSSIERS ÉVALUÉS - RÉÉVALUÉS



ANNEXE
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